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I- Introduction / Historique 

 

Dans le cadre des évolutions de la Santé au Travail, et des dispositions prévues dans la circulaire DRT 

du 7 avril 20051, le Ministère du Travail a missionné trois Services de Santé au Travail (Lille, Bordeaux, 

Epinal) pour expérimenter l’intégration d’une Infirmière spécialisée en Santé Travail (IST) au sein d’un 

service interentreprises. 

L’AMEST de Lille a ainsi intégré une IST en avril 2007 au niveau du centre Masséna, avec pour objectif 

principal d’anticiper et de trouver des solutions pour continuer à assumer les missions de prévention, 

sans diminution de qualité auprès des entreprises et de leurs salariés. Il s’agissait donc de définir les 

missions de ce nouveau métier, de cadrer ses interventions, et ainsi de construire les équipes santé 

travail de demain. 

La première phase de cette expérimentation a ainsi permis de définir 4 grandes missions : les visites 

« intercurrentes » (consultation infirmière en alternance avec le médecin du travail), les visites « cas 

particuliers » (suivi plus spécifique), la participation au réseau de vigilance en Santé Travail, et la 

réalisation d’actions de prévention. Le Service de Santé au Travail a bénéficié d’une dérogation de la 

DGT pour ces missions, et notamment les visites intercurrentes. 

De nombreux enseignements (à la fois positifs et négatifs) ont pu être tirés de cette première phase 

(septembre 2007-juin 2008), enseignements confirmés par une évaluation externe réalisée par le 

cabinet Rhizome2 : 

o Une équipe insuffisamment préparée pour accueillir l’expérimentation 

o Difficultés techniques d’implantation sur le centre (architecture, système 

informatique, etc.)  

o Un protocole expérimental insuffisamment structuré et timide  

o Heurt avec une organisation cloisonnée, individualisée et centrée sur la relation 

médecin du travail / entreprise όŦǊŜƛƴǎ ŀǳ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎΣ ǇŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

acteurs délocalisés) 

o  Mais une expérimentation qui a permis de lancer le débat 

o Une valeur ajoutée dans la prévention en Santé Travail (compétence infirmière 

plébiscitée par les bénéficiaires) 

o Les prémices de nouvelles équipes Santé Travail (relations avec le personnel médico-

administratif, échanges ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎΧύ 

Ces premières conclusions ont poussé le secteur à poursuivre « l’expérimentation » en définissant 

de nouvelles orientations : recadrer les missions de l’IST d’une part, et développer une nouvelle 

organisation d’autre part, et ce en vue de généraliser la démarche au sein d’autres secteurs. 

  

                                                           
1
 Circulaire DRT n° 03 du 7 avril 2005 relative à la Réforme de la médecine du travail 

2
 Rapport d’évaluation joint en annexe 
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II- Un nouveau cadrage de l’activité IST 

 

1. Les objectifs 

 

Mettre en place un suivi de santé répondant aux besoins de Santé-Travail des 

entreprises et des salariés : 

 

è En proposant des ressources complémentaires en Santé-Travail. 

V Avec l’apport de l’IST 

Evaluer et réaliser des visites intercurrentes et des visites « cas particuliers ». Ces visites n’ont pas pour 

objet d’être un substitut de l’action du médecin et n’entraînent aucune décision d’aptitude. 

Selon un protocole établi et prescrit par le médecin du travail, l’infirmière, à l’occasion de l’entretien 

individuel, contribuera de manière complémentaire à l’activité du médecin du travail, au suivi 

personnalisé de chaque salarié, suivi d’autant plus important actuellement (gestion des âges, risques 

psycho-sociaux, situation de crise…). 

V Avec l’apport des Intervenants en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) et Assistants 

Santé-Travail (AST) 

Evaluer et réaliser les démarches de prévention primaire avec des approches par branche 

professionnelle, avec priorité aux métiers et aux risques professionnels. 

Elaborer les suivis collectifs et les diverses actions de formation, de métrologie, de communication… 

 

è En développant la notion d’équipe en Santé-Travail, associant une pluralité de 

compétences, le médecin du travail étant le pivot de l’équipe. 

Dans le cadre de l’Action en Milieu de Travail, chacun des acteurs du service de Santé-Travail se doit de 

développer une démarche coordonnée pour répondre aux besoins identifiés par le Médecin du Travail 

et aux demandes de l’entreprise. 

Cette poursuite de l’expérimentation doit avoir pour rôle de mieux définir le champ d’intervention de 

chacun dans la réalisation des actions de prévention en entreprise. 
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2. Les missions et l’organisation 

 

è ROLE SPECIFIQUE DE L’INFIRMIERE EN SANTE TRAVAIL 

→ L’entretien individuel 

Deux domaines d’intervention sont envisagés dans le cadre de l’entretien et du suivi individuel. 

 

a- Les visites intercurrentes 

Réaliser un point sanitaire paramédical en complémentarité avec le médecin du travail.  

Ces visites n’ont pas pour objet d’être un substitut des visites du médecin, et n’ont pas de rapport 

avec la notion d’aptitude. 

Ces entretiens infirmiers ont quatre finalités, qui sont complémentaires à l’activité du médecin du 

travail, en apportant une contribution propre à la mission de l’équipe santé travail : 

→ Recueillir des informations relatives à l’état de santé physique et psychique du salarié, en 

rapport avec ses conditions de travail, pour éventuellement alerter le médecin sur des 

problématiques individuelles. 

→ Sensibiliser les salariés aux conséquences de certaines conditions de travail sur la santé, et à 

leur prévention (conseils adaptés, etc.). 

→ Apprécier et identifier, au travers d’une écoute active, les aspects collectifs du travail, 

permettant au médecin d’entreprendre d’éventuelles actions collectives. 

→ Participer au réseau de vigilance en Santé Travail, via la passation de questionnaires validés 

portant sur le travail et la santé des salariés (notamment EVREST), sur la demande d’un médecin 

ou d’une entreprise. 

Ces visites s’effectuent à la demande du médecin du travail, sous la responsabilité de celui-ci, et 

elles donnent lieu à une prescription du médecin vers l’infirmière.  

Selon le choix et les besoins du médecin du travail, elles seront réalisées pour : 

V Un risque particulier (SMR ou non) 

V Un métier 

V Une entreprise  

V Une branche professionnelle 

Cet entretien infirmier est protocolisé : il s’agit d’une coopération avec le médecin du travail, qui 

définira avec l’infirmière le type d’entretien à mener, à partir d’une trame générale validée, puis 

complétée par un protocole d’entretien orienté selon le risque, le métier, la branche ou 

l’entreprise. 
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Si des difficultés sont repérées par l’infirmière, celle-ci alerte le médecin du travail : 

V Si les difficultés sont en lien avec l’univers professionnel, le médecin du travail jugera de 

l’opportunité de rencontrer le salarié, en fonction des informations recueillies par l’infirmière. 

V Si les difficultés ne sont pas d’ordre professionnel, l’infirmière pourra orienter le salarié vers 

d’autres professionnels de santé, en accord avec ce qui aura préalablement été défini avec le 

médecin du travail. 

Une périodicité type de 36 mois pour la visite d’aptitude par le médecin et de 18 mois pour la visite 

intercurrente par l’infirmière semble pertinente (hors CMR et poste de sécurité), mais doit pouvoir 

être modulée en fonction du contexte (effectifs médicaux et paramédicaux, problématiques santé 

travail identifiées, etc.). 

Ainsi, la périodicité de ces visites intercurrentes et de la visite d’aptitude doit être fixée par le 

médecin d’après sa connaissance des salariés, de l’entreprise et de ses risques.  Dans le cadre de suivi 

particulier (lié à un risque, à l’environnement, à une problématique individuelle), le salarié pourra 

donc bénéficier d’une périodicité annuelle assurée par les différents membres de l’équipe Santé. 

Enfin le médecin se concentrera sur la réalisation des visites relevant d’une expertise médicale : 

embauche, reprise, demande de l’employeur ou du salarié, pré reprise. 

L’ensemble des données sera repris dans un dossier unique de Santé-Travail (cf. Protocole HAS). 

Outils et procédure : 

→ Le médecin rédige un protocole spécifique (justification, effectifs, périodicité de suivi, information 

de l’employeur…). 

→ La secrétaire liste (procédure informatique avec logiciel à définir) les salariés relevant de ce suivi 

spécifique, se charge des convocations, et prépare les dossiers médicaux des salariés pour 

l’infirmière. 

→ Pour mener l’entretien, l’infirmière s’appuie sur : 

V le guide d’entretien infirmier préconisé par le groupe régional coordonné par l’ISTNF (ESTI 

Entretien Santé Travail Infirmier). 

V le protocole d’entretien orienté selon le risque, le métier, la branche ou l’entreprise, élaboré 

par le médecin du travail, en collaboration avec l’infirmière. 

→ A l’issue de l’entretien, l’infirmière remet une « attestation de consultation infirmière » (format 

différent de la fiche d’aptitude). 

→ Le salarié est soit redirigé rapidement vers le médecin, soit reconvoqué en visite d’aptitude selon 

la périodicité définie dans le protocole. 

→ Le médecin valide et signe la synthèse de l’entretien, qui reste dans le dossier médical ; un temps 

de débriefing peut être nécessaire à ce niveau. 

→  L’infirmière saisit la visite avec un logiciel à définir et les données sont reprises dans le dossier 

unique de Santé-Travail (HAS). 
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b- Les visites dites « Cas particuliers » 

Assurer un suivi paramédical permettant aux salariés en difficulté d’être maintenus ou réinsérés à 

leur poste de travail.   

Le médecin du travail peut faire la demande d’une consultation infirmière pour certains domaines où 

il est nécessaire d’aller plus loin dans l’entretien avec le salarié, notamment : 

V Soutien psychologique de salariés en difficulté. 

V Contribution paramédicale à la prise en charge de problèmes spécifiques, tels que les 

addictions, les difficultés sociales, ou le maintien dans l’emploi (suivi de dossier). 

V Suivi paramédical ponctuel de salariés à pathologies identifiées par le médecin (nouvelle prise 

de tension, contrôle visuel, recueil d’échantillons biologiques…).  

Ces propositions ne sont pas figées ; elles sont à enrichir en fonction des besoins spécifiques des 

salariés, identifiés par chaque médecin du travail. 

 

Outils et procédure : 

→ Le médecin rédige une demande nominative (justification, et attentes de la visite), sur un 

formulaire pré établi. 

→ La secrétaire se charge de la prise de rendez-vous, et prépare le dossier pour l’infirmière. 

→ A l’issue de l’entretien, l’infirmière remet une « attestation de consultation infirmière ». 

→ Le salarié est soit redirigé vers le médecin, soit reconvoqué par l’infirmière. 

→ Le médecin valide et signe la synthèse de l’entretien, qui reste dans le dossier médical ; un temps 

de débriefing est impératif à ce niveau. 

→  L’infirmière saisit la visite avec un logiciel à définir et les données sont reprises dans le dossier 

unique de Santé-Travail (HAS). 

 

è ROLE DE L’EQUIPE SANTE-TRAVAIL 

L’Action en Milieu de Travail doit devenir une priorité pour chacun des acteurs. 

Dans le cadre de l’Action en Milieu de Travail, l’objectif de l’équipe pluridisciplinaire est à la fois 

d’agir dans le cadre de la prévention (primaire essentiellement), de répondre et développer des 

actions collectives, et de faciliter une meilleure information et communication en Santé-Travail tant 

sur le plan individuel que pour l’ensemble de l’entreprise. 

Pour ce faire, l’action de l’équipe pluridisciplinaire doit être coordonnée, les champs d’intervention 

de chacun des membres précisés, ainsi que les modalités de saisie et de restitution vers l’entreprise. 
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→ L’Action en Milieu de Travail de l’Infirmière Santé Travail 

Cet AMT se fera en fonction des demandes des entreprises et des besoins identifiés par le médecin 

en liaison avec celui-ci et les IPRP ou AST.  

Pour ces missions, il importe de définir le champ d’intervention de chacun : infirmière, AST et 

IPRP :  

 toute action relative à une problématique individuelle médico-professionnelle relève de 

l’infirmière et/ou de l’IPRP 

 toute action collective technique réalisée à l’échelon de l’entreprise ou d’un secteur de 

l’entreprise relève de l’IPRP et/ou de l’AST  

 toute action relative à des métrologies relève de l’IPRP et de l’AST 

 toute action relative à une information collective et sensibilisation dans le domaine santé 

publique ou santé travail relève de l’infirmière et/ou de l’AST 

Ces actions en entreprise seront centrées sur des thèmes de santé au travail et de santé publique, 

comme par exemple : 

V Information, éducation et développement de programmes de prévention vis-à-vis de branches 

ou de risques professionnels ciblés. 

V Suivi des préconisations du médecin du travail, par rapport à une problématique médicale (par 

exemple s’assurer de la réalité d’une adaptation de poste préconisée). 

V Présence en CHSCT (à la place du médecin, avec une mission spécifique). 

V Enquêtes AT / MP. 

Ces propositions ne sont pas figées ; elles sont à enrichir en fonction des besoins spécifiques des 

salariés, identifiés par chaque médecin du travail. 

 

Outils et procédure : 

→ Dans le cadre d’une action faisant appel à la pluridisciplinarité, le médecin coordonne 

l’intervention concomitante de l’infirmière, de la SAST et de l’IPRP. 

→ Le médecin rédige une demande d’intervention (justification, et attentes de l’action). 

→ Chaque acteur organise, planifie son intervention et rédige un compte-rendu.  

→ Un temps de débriefing est impératif. 

→ Chaque acteur saisit dans un logiciel commun à définir son intervention et son contenu. 
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è COORDINATION ET GOUVERNANCE 

Le travail en équipe pluridisciplinaire et équipe Santé-Travail nécessite la mise en place et la 

programmation claire d’un temps de liaison, de débriefing, d’échanges…, temps supplémentaire mais 

indispensable pour un travail en équipe et un suivi à la fois efficace et cohérent. 

 

a- Il est proposé dans chaque secteur deux modalités de rencontre en équipe : 

Å La réalisation d’une réunion tous les mois réunissant l’ensemble du personnel du secteur 

concerné afin de réaliser le plan de charge (régulation de l’activité IST), les modalités 

d’intervention, de restitution, etc. 

Á Régulation de la charge de travail (autorégulation au niveau du secteur) 

Á Discussion autour des protocoles proposés 

Á Echanges de pratiques 

Á Transversalité de certaines actions 

Á Difficultés rencontrées par rapport à des cas cliniques (discussions, 

propositions) 

Å La réalisation d’une réunion hebdomadaire au minimum (parfois plus, si nécessaire) pour 

permettre le travail en coopération médecin/infirmière et les échanges sur certains « cas 

particuliers » ou actions à entreprendre. 

 

b- Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ en 

particulier dans les actions collectives (prévention, information…) ; ces documents pourront 

être validés par la Commission Médico-Technique. 
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III- Les activités de l’IST en pratique (janvier ς octobre 09) 

 

Le secteur compte 7 médecins du travail, qui représentent 4,7 Equivalents Temps Plein. En accord 
avec le cadrage défini précédemment, la planification de l’activité infirmière est résumée dans le 
tableau ci-dessous :  
 
 

Mission 
Nombre de médecins 

demandeurs 
Temps sur une semaine type 

Visites intercurrentes 3 médecins (2 ETP) 4 vacations 

Visites Cas particuliers 7 médecins (4,7 ETP) 2 vacations 

AMT 3 médecins (2 ETP) 2 vacations 

Temps de coordination  
Temps connexe (administratif, etc.) 

_ 2 vacations 

 

 

1. Entretiens individuels 

 

× Quelques indicateurs quantitatifs… 

NB : Nous ne pouvons accorder que peu de crédibilité à ces chiffres du fait de la faible fiabilité du 

système informatique utilisé, qui ne permet pas une gestion et une traçabilité satisfaisantes de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜΦ 

 

Entre janvier et octobre 2009 : 

V 278 visites intercurrentes, réparties essentiellement sur 3 médecins du travail 

V 63 visites cas particuliers 

V 57 visites pour des enquêtes en santé travail couplées à des entretiens infirmiers 

V 41 visites pour des examens à la demande du médecin du travail (vaccins, essentiellement) 

 

Suite à ces différentes visites, l’IST a pu repérer certaines problématiques de santé, et a ainsi pu 

réorienter : 

V 15 salariés vers le médecin du travail (souffrance au travail / stress, aménagement de poste / 

ergonomie…) 

V 29 salariés vers le médecin traitant (problèmes d’hypertension artérielle) 

V 32 salariés vers un médecin spécialiste (ophtalmologiste, psychiatre / psychologue) 
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Sur cette période de 10 mois, l’effectif théorique que l’IST aurait pu recevoir en entretien individuel 

est évalué à 1 000 salariés (effectif théorique confié de 2 400 salariés, soit 1 200 visites par an).  

Deux hypothèses principales peuvent être formulées pour expliquer cet écart important entre 

l’effectif théorique et l’effectif réel : 

o Le fait que les médecins du travail du secteur ne soient pas en sureffectif salarié important 

ne les a pas incités à coopérer largement avec l’IST ; de fait, l’effectif confié à cette dernière 

n’a pas pu atteindre l’effectif théorique de 1000 salariés. 

 

o Le système informatique utilisé pour les convocations a connu d’importants problèmes sur la 

période considérée, et a été un frein certain au développement des visites intercurrentes 

notamment (gestion des plannings). 

 

Actuellement, un module informatique complémentaire pour gérer l’activité IST est en test 

afin d’éviter cet important dysfonctionnement technique. Cependant, un logiciel 

spécifiquement conçu pour cette nouvelle activité d’entretien infirmier s’avère 

incontournable. A ce jour, il ne semble pas exister ce type de support informatique sur le 

marché. 

 

× Les visites intercurrentes en pratique 

La mise en place de ces visites en alternance avec le médecin du travail peut donc s’organiser par 

rapport à : 

V Un risque professionnel particulier : tertiaire / travail sur écran, travail de nuit, suivi vaccinal 

des salariés exposés aux risques biologiques 

V Un métier : commerciaux, ambulanciers, auxiliaires de vie 

V Une branche professionnelle : projet pour les Cafés Hôtels Restaurants Discothèques 

V Une entreprise 
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→ Un exemple précis : analyse du vécu professionnel et ergonomie au poste de travail 

Le contexte 

Un médecin du travail s’occupe d’une partie des salariés qui travaillent chez un bailleur social de la 

région. Ce bailleur emploie plusieurs centaines de salariés disséminés dans différents sites, dont 

certains ont été fermés, entrainant une nouvelle organisation du travail en septembre 2008, avec 

notamment le regroupement de ces salariés sur un même site à Lille.  

Dans ces nouveaux locaux, il n’existe pratiquement plus de bureaux individuels, mais essentiellement 

des espaces ouverts, et quelques « box » pour recevoir les clients quand c’est nécessaire. 

Le médecin du travail a été alerté par les salariés de leurs difficultés (stress) face à cette nouvelle 

organisation. Dans le même temps, l’infirmière d’entreprise a également alerté le service de santé au 

travail des nouvelles problématiques qui apparaissent chez les employés et qui lui semblent assez 

préoccupantes. 

La coopération médecin du travail / IST 

Le médecin du travail a donc décidé d’anticiper et de convoquer les salariés concernés à un entretien 

avec l’infirmière santé travail (visites intercurrentes) de manière groupée. Ces consultations 

infirmières se font à partir de la trame d’entretien « Tertiaire et travail sur écran », qui était bien 

adaptée ici car traitant de l’ergonomie au poste de travail et du vécu au travail. 

A ce jour, six salariés de cette entreprise ont été vus (d’autres rendez-vous sont prévus), ce qui a 

permis de cibler plus précisément les conditions de travail et les difficultés rencontrées par ces 

salariés.  

En effet, à travers ces entretiens spécifiques, l’IST a pu recueillir des éléments révélateurs d’un 

certain nombre de dysfonctionnements en termes de conditions de travail : espace de travail trop 

petit, beaucoup trop bruyant, il y fait trop chaud, aucune intimité, etc. Ces informations permettent 

au médecin de compléter ses propres observations, et ainsi de cerner de façon plus précise 

l’environnement de travail et certaines causes du stress des salariés. 

Il était intéressant de noter le discours très cohérent des salariés dans leur ensemble ; tous ont tenu 

les même propos, tous mettent en avant les mêmes difficultés. 

L’infirmière du service interentreprises, accompagnée de l’infirmière de l’entreprise, vont visiter cet 

« open space » très prochainement. Un compte rendu sera fait au médecin du travail, et grâce à tous 

ces éléments, il pourra conseiller l’employeur sur d’éventuelles modifications à apporter sur 

l’organisation de travail. 
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→ Un exemple précis : comment un entretien infirmier peut déclencher  

une étude ergonomique ? 

 

Au cours d’un entretien infirmier dans le cadre d’une visite intercurrente, l’IST a donné à une 

salariée,  comme prévu dans le protocole, les conseils de prévention « travail sur écran », c'est-à-dire 

la posture à adopter lorsque l’on travaille sur ordinateur (hauteur idéale de l’écran, distance entre les 

yeux et l’écran, utilité  d’un repose pieds, position des mains pour taper sur le clavier etc.).  Puis l’IST 

a remis à cette salariée une plaquette de prévention « Travail sur écran - Conseils aux utilisateurs », 

où toutes les consignes  sont regroupées.  

Très intéressée, cette personne,  responsable RH d’un organisme de formation qui emploie 25 

salariés, a demandé à l’IST si elle pouvait venir rencontrer les employés pour leur passer 

l’information. En effet, il est prévu que  cet organisme déménage prochainement, et qu’un nouveau 

mobilier leur soit attribué. La RH souhaite que les postes soient  adaptés  et qu’un point soit fait avec 

l’ensemble du personnel  pour optimiser  l’ergonomie au poste de travail.  

L’IST a transmis la demande de cette salariée au médecin du travail, qui a fait le nécessaire  pour 

qu’une AST (Assistante en Santé Travail), éventuellement assistée d’un ergonome, puisse faire 

l’observation de ces postes et donner les conseils appropriés. En effet, ce  type d’action fait  partie du 

domaine de compétences des intervenants AST-IPRP.  

Ainsi, c’est à partir d’un entretien infirmier individuel qu’une demande a pu être formulée pour un 

collectif de travail, et déclencher une intervention pluridisciplinaire préventive. 

 

× Les visites « Cas particuliers » en pratique 

Face à des problématiques de santé, qui peuvent influer sur le maintien au poste de travail 

(souffrance au travail, alcool etc.), le médecin du travail peut prescrire ces consultations IST afin 

d’une part d’approfondir l’analyse de ces problématiques, notamment lorsqu’elles sont directement 

causées par l’univers professionnel, et d’autre part de guider le salarié dans son parcours de santé 

(orientation vers des spécialistes). 

Il s’agit d’une prestation singulière et appréciée, à la fois de la part des médecins du travail (recueil 

d’informations précises) et des salariés (suivi « régulier » et approfondi, possibilité de s’exprimer plus 

longtemps). 

Ce type de consultation, très chronophage et nécessitant une approche globale, s’inscrit dans le rôle 

propre de l’infirmière et permet à l’équipe médicale de dégager du temps pour d’autres actions. 
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→ Un exemple précis : accompagnement d’une salariés en souffrance 

 

Mme M., 40 ans, technicienne de surface à mi-temps depuis sept ans, rencontre le médecin du 

travail suite à un arrêt de 3 semaines pour dépression. La salariée a pris cinq kilos en deux ans, elle 

est très fatiguée, souffre d’insomnies et de troubles alimentaires. Le médecin la déclare apte au 

travail mais, la sentant encore fragile, souhaite qu’elle soit vue par l’infirmière un mois plus tard.  

Très vite après le début de l’entretien infirmier, Mme M. parle d’une de ses collègues qui a fait une 

tentative de suicide. Elle semble très choquée par ce qui lui est arrivée et dit que tout cela est dû à la 

récente réorganisation de leur service. Depuis, dit-elle, « ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜΣ Ŝǘ de 

nombreuses collègues  sont en arrêt maladie ».  

L’IST lui demande d’expliquer ses tâches avant et après la réorganisation : en horaires postés, 

l’équipe de 20 personnes nettoie les bâtiments (salles de classe, couloir, bureaux …). C’est un 

bâtiment ancien mais bien entretenu, qui d’après elle ne pose pas de difficulté particulière. Il s’agit 

d’un « ménage classique », effectué avec le matériel adapté. « WΩŀƛƳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƴ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƳŜǎ 

collègues. Travailler en horaires postés ne me dérange pas, au contǊŀƛǊŜ ƧΩȅ ǎǳƛǎ ƘŀōƛǘǳŞŜ Ŝǘ ȅ  ǘǊƻǳǾŜ 

des avantages ». 

Après la réorganisation, les secteurs à nettoyer sont plus importants, mais sans augmentation de 

personnel. Les équipes sont modifiées et Mme M. ne travaille plus avec les mêmes personnes. Très 

attachée à son équipe avec qui elle a tissé des liens amicaux forts, Mme M. se sent dépossédée, en 

perte de repère. Des tensions avec le nouveau directeur des équipes de nettoyage apparaissent très 

nettement, ainsi que des conflits entre collègues. 

Mme M. n’a plus envie d’aller au travail, elle se sent très fatiguée et déprimée. Les troubles du 

sommeil font leur apparition et Mme M. sera mise en arrêt pendant 3 semaines pour dépression. 

Mme M. se tait, elle a raconté son histoire presque d’une seule traite. Elle attend une réponse, un 

conseil. L’IST l’incite à préciser certains éléments lorsqu’elle a été trop générale, en tâchant d’exclure 

toute idée préconçue et de rester neutre. 

L’IST résume ce qu’elle vient de dire pour être certaine que les choses ont été clairement comprises 

de son côté, pour que la salariés se sache « écoutée ». Cette dernière insiste sur le fait qu’elle a 

toujours beaucoup aimé son travail.  

L’IST lui pose des questions sur sa famille : manifestement les relations familiales sont très bonnes ; 

l’IST insiste sur ce point et reformule les aspects positifs.  

L’IST lui demande ce qu’elle pourrait faire pour que les choses aillent mieux. Sa première réponse 

sera : « ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ƭŀ ŎƘŀƴŎŜ ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴƛŜΣ ŎΩŜǎt quelque 

ŎƘƻǎŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƧŜ ƴŜ ƭŜ ǇŜǊœƻƛǎ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ƧŜ ǎǳƛǎ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŎΩŜǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

aussi ». L’IST répond : « Et concernant le travail que pourriez-vous faire pour que les choses aillent 

ƳƛŜǳȄΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ǾƻǳǎΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŘŜ ƭΩŜȄpérience, un savoir faire différent de votre directeur. Vous 

şǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŃƎŞŜ ǉǳŜ ƭǳƛΣ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜȊ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǾƻǘǊŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [ǳƛ Ŝǎǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ ŘΩŀǇǊŝǎ 

ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳŜ ŘƛǘŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƭ ǾƛŜƴǘ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊΦ tŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ǎŜǊŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭui et pour 

ǾƻǳǎΣ ōŞƴŞŦƛǉǳŜΦ vǳΩŜƴ ǇŜƴǎŜȊ-vous ? »  
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Mme M. semble assez surprise mais manifestement l’idée ne lui déplait pas, elle dit à nouveau 

n’avoir jamais envisagé les choses sous cet angle mais qu’elle est d’accord pour essayer.  

L’écoute bienveillante a permis de fournir des outils à la salariée, l’amenant à trouver ou imaginer 

elle-même des pistes de solutions à ses problèmes. C’est à elle seule de tenter de trouver un 

fonctionnement personnel plus satisfaisant. 

Un autre rendez-vous est convenu 1 mois plus tard et l’IST lui précise à nouveau  qu’avant de revenir  

elle doit discuter avec son directeur. 

Cet entretien a duré 1 heure. 

Un mois plus tard  

Mme M. entre dans le bureau un grand sourire aux lèvres. Quand l’IST prend de ses nouvelles, elle 

s’écrie « ƧΩŀƛ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƳΩŀǾŜȊ ŘŜƳŀƴŘŞ Ŝǘ œŀ ŀ ƳŀǊŎƘŞ !! Je suis allée parler avec mon 

ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ œŀ ŎΩŜǎǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ǇŀǎǎŞ ƛƭ ŀǾŀƛǘ ƭΩŀƛǊ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎƻǳƭŀƎŞΦ WŜ ƭǳƛ ŀƛ ǘƻǳǘ ŘƛǘΣ ǘǊŝǎ ŎŀƭƳŜƳŜƴǘΣ ƛƭ 

ƳΩŀ ŞŎƻǳǘŞ Ŝǘ ŦƛƎǳǊŜȊ Ǿƻǳǎ ǉǳΩƛƭ ƳΩŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ŎƘŜŦ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ 

ƭΩŃƎŜ Χ ōƛŜƴ ǎǳǊΦ WŜ ǎǳƛǎ ŎƻƴǘŜƴǘŜ Ǿƻǳǎ ƴŜ ǇƻǳǾŜȊ Ǉŀǎ ƛƳŀƎƛƴŜǊΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ƳŜǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎ ƭΩƻƴǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ 

ǇǊƛǎ ŎΩŜǎǘ Χ ƛƴŎǊƻȅŀōƭŜ ! ». 

Mme M. explique qu’elle pourra retrouver une partie de ses anciennes collègues, et être force de 

proposition dans l’organisation du travail. Elle dit repartir enfin au travail « le cœur léger ». 

L’IST la félicite pour sa promotion et le courage dont elle su faire preuve en allant voir son directeur. 

Compte tenu de la situation, la nécessité ou non de revoir cette salariée est discutée. L’IST lui 

explique qu’elle va parler avec son médecin du travail de l’évolution de sa situation et qu’il est 

possible qu’elle reçoive (ou non) une convocation. Dans les tous les cas, elle peut toujours si elle le 

souhaite rencontrer le médecin du travail. 

Après discussion avec le médecin, il est convenu de ne pas reconvoquer la salariée de manière 

systématique. En revanche, si elle en fait la demande, elle sera vue rapidement par son médecin du 

travail. 
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→ Un exemple précis : aide à la prise de conscience de la nécessité d’un sevrage alcoolique 

 

Mr L., 32 ans,  vendeur depuis 7 ans  de vêtements à bas prix (invendus, fins de séries), est vu par le 

médecin du travail à la demande de l’employeur. Le médecin reçoit ce salarié vers 10h du matin, il 

est calme, cohérent mais sent l’alcool. Le médecin effectue un éthylotest qui affiche 0.5g. Après une 

série de questions, il semble que cela soit dû à une alcoolisation de la veille. Le médecin discute avec 

le salarié, il accepte un suivi avec l’infirmière santé travail. 

Tout de suite après la consultation avec le médecin, étant disponible, l’IST a la possibilité de 

rencontrer le salarié. Il n’est pas dans le déni, reconnait qu’il a un problème avec l’alcool. Il explique 

avoir commencé à boire suite à d’importants troubles du sommeil. Il avoue boire un litre et demi de 

bière brune chaque soir.  

Il semble soulagé de pouvoir parler de tout ça et raconte avoir en plus des problèmes dans son 

quartier (agressions verbales quotidiennes, menaces …) et des problèmes d’argent. Il répète 

plusieurs fois vouloir s’en sortir. L’IST lui parle des différents organismes qui aident les personnes 

souhaitant arrêter de boire, dont les Alcooliques Anonymes. Il semble intéressé par ces derniers et 

prend la carte en disant qu’il va réfléchir.  Un rendez-vous est convenu trois jours plus tard ; il promet 

de ne boire pendant cet intervalle que de la bière sans alcool. L’IST lui demande de voir le plus 

rapidement possible son médecin traitant pour faire le point avec lui et mettre en place, si 

nécessaire, un traitement pour favoriser le sommeil. L’entretien a duré 35 minutes. 

Monsieur L. est revenu  3 jours plus tard comme convenu. A la demande du médecin, l’infirmière  

réalise un éthylotest qui est négatif. Monsieur L. dit ne boire que de la bière sans alcool. Malgré un 

traitement, il a toujours de très gros problèmes de sommeil. Il a téléphoné aux Alcooliques 

Anonymes, mais n’a pas du tout « accroché » avec la personne qu’il a eu au téléphone et n’a pas 

envie de renouveler l’expérience. L’IST l’informe qu’il existe d’autres formes de soutien par des 

spécialistes, il dit qu’il va réfléchir. 

Il est très satisfait de pouvoir parler de tous ses problèmes : « ƧΩŀƛ ƳşƳŜ Ǉǳ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƳŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ 

ŘΩŀƭŎƻƻƭ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀǾŜŎ Ƴƻƴ ǇŀǘǊƻƴΣ ǉǳƛ ƳΩŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ƳΩŀƛŘŜǊ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴte 

sociale du groupe pour tenter de trouver un autre logement ». Son responsable est soulagé et 

satisfait que ce salarié soit suivi dans le service de santé travail. L’IST lui conseille de revoir son 

médecin traitant pour éventuellement changer le traitement pour le sommeil. Un rendez-vous est 

fixé huit jours plus tard. L’entretien a duré une heure.  

Huit jours plus tard, le salarié est là, très content de « pouvoir parler, de se sentir aidé ». Il est 

toujours abstinent. Il a décidé de revoir son généraliste pour ses problèmes de sommeil (« je buvais 

ǇƻǳǊ ƳΩŜƴŘƻǊƳƛǊ  »). Au travail ça va mieux, son directeur l’encourage à ne pas boire. Un nouveau 

rendez-vous est convenu quinze jours plus tard. L’entretien a duré 30 minutes. 

Quinze jours plus tard, il avoue avoir bu 2 verres d’alcool ce weekend : « ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ŞŎŀǊǘ ŘŜǇǳƛǎ un 

mois et demi ». Depuis, il boit à nouveau des boissons sans alcool. Le traitement pour le sommeil a 

été modifié : on lui a prescrit un hypnotique et le problème semble réglé. Il dit qu’il se sent vraiment 

beaucoup mieux depuis qu’il ne boit plus et raconte son quotidien au travail, qui semble le 

satisfaire. L’IST lui rappelle que si des difficultés surviennent, il ne faut surtout pas qu’il hésite à 
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contacter les organismes spécialisés dans les problématiques alcool. Un rendez-vous est fixé deux 

mois plus tard. L’entretien a duré 30 minutes. 

Deux mois plus tard, Mr L. est très content, il dit continuer à aller de mieux en mieux. A propos de sa 

consommation d’alcool, il a bu deux fois deux coupes de champagne cet été : « ça ne me manque 

pas, ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ōƛŝǊŜ ǎŀƴǎ ŀƭŎƻƻƭ ». L’abstinence totale est évoquée, il pense que 

tant qu’il peut gérer de cette façon, il préférerait continuer comme ça. L’IST n’insiste pas, et lui 

donne les informations sur les risques liés à une consommation ponctuelle.  Mr L. semble aller bien. 

Ils décident de ne pas fixer de rendez-vous. Il sait que s’il rencontre un problème il pourra toujours 

contacter le service de santé travail ou prendre contact avec les structures d’aide au sevrage. 

L’entretien a duré 30 minutes. 

 Le dernier entretien infirmier a eu lieu il y a deux mois et Mr L ne s’est pas manifesté. La prochaine 

visite annuelle est fixée dans cinq mois, le médecin pourra à ce moment refaire le point. 

 

Il convient de rappeler que ces exemples ne reflètent pas l’ensemble des situations rencontrées : 

parfois ces entretiens sont très satisfaisants, et des solutions sont trouvées ; parfois ce sont des 

échecs (salariés alcooliques dans le déni, rupture de sevrage, perte d’emploi, etc.).  

 

 

× Les visites « Enquête Santé Travail » en pratique 

L’IST peut être un renfort auprès des médecins du travail pour réaliser des enquêtes 

épidémiologiques en santé travail, mais leur rôle ne doit pas se limiter à la passation de 

questionnaires fermés : l’intérêt est de coupler ces questionnaires à des entretiens infirmiers dirigés, 

tels qu’ils sont réalisés lors des visites intercurrentes, et permettant ainsi en plus un recueil de 

données cliniques individuelles et une prise en charge personnalisée. 
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→ Un exemple précis : évaluation des TMS dans une entreprise du bâtiment 

Le contexte 

Une entreprise de bâtiment a souhaité engager une démarche pour réduire l’incidence des Troubles 

Musculo-Squelettiques au sein de ses effectifs. 

Une première enquête avait été initialisée dans un autre secteur du département. Les données 

épidémiologiques récupérées faisaient un état des lieux assez négatif du ressenti des salariés (stress, 

TMS…). 

A la fin de cette étude, la direction de l’entreprise s’est inquiétée des résultats dans leur globalité,  

mais également du fait qu’un certain nombre de salariés semblaient être en réelle difficulté, et qu’en 

raison de l’anonymat ils n’avaient pas pu bénéficier d’un soutien ou d’une prise en charge spécifique.  

Pour le secteur de Lille, et afin que les salariés en difficulté puissent être individualisés et 

accompagnés, la direction a souhaité le concours de l’équipe santé travail. Cette nouvelle enquête 

sera menée auprès des 200 salariés de l’entreprise, tous métiers confondus, par l’infirmière de santé 

au travail, en lien avec le médecin du travail et sous la responsabilité de celui-ci. 

La coopération médecin du travail / IST 

L’infirmière aide les salariés à remplir le questionnaire à visée épidémiologique et dans le même 

temps réalise un entretien infirmier. Les éléments récupérés dans le cadre de cet entretien sont 

discutés avec le médecin du travail, puis déposés dans le dossier médical. C’est au moment de ces 

échanges entre l’infirmière et le médecin qu’une prise en charge et un suivi peuvent être décidés. 

Concrètement, cette enquête est réalisée au cours de vacations, à la fréquence minimum de quatre 

par mois (environ 10 salariés reçus par vacation), sur une durée maximum d’une année.   

Le démarrage de l’action s’est fait en juillet 2009. A ce jour l’infirmière a rencontré 57 salariés. Au 

regard des éléments recueillis par l’infirmière, le médecin a décidé de revoir 8 personnes pour des 

problématiques diverses (dorsalgies, stress…). 

Pour ce travail, les missions de l’infirmière santé travail se déclinent ainsi: 

Á Recevoir les salariés envoyés par le service prévention de la  Société sur les chantiers.  

Á Evaluer le risque TMS, via la passation d’un auto-questionnaire et d’un questionnaire 

adapté au travail (prévoir 20 minutes d’entretien par salarié). 

Á Orienter vers le médecin du travail et/ou le réseau de soins les salariés porteurs 

d’anomalies révélées par les questionnaires et/ou l’entretien. 

Á Avertir rapidement le médecin des difficultés rencontrées lors de cette mission.  

Á Communiquer les questionnaires au service épidémiologie du service de santé au travail en 

vue d’une analyse et d’une restitution à l’entreprise. 

Cette action entre dans le cadre d’un plan de prévention spécifique de l’entreprise, pour la période 

2009/2010. 
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2. Action en Milieu de Travail 

 

× Quelques indicateurs quantitatifs… 
 

V 51 missions dans le cadre de l’AMT, dont : 
 

o 15 études de poste et comptes-rendus de visites 
 

o 11 présences en CHSCT (seule ou avec le médecin du travail) 
 

o Elaboration de 4 protocoles d’enquête et de 6 protocoles de suivi infirmier 
 

o 1 enquête Accidents du Travail 
 

o 4 participations à des groupes de travail (alcool, stress) 

 

è Soit plus de 200 heures de travail sur la période janvier-octobre 2009 

 

× L’AMT infirmier en pratique 

Il est indispensable pour l’IST de connaître le milieu de travail des salariés qu’elle reçoit lors des 

entretiens : les actions en entreprise font partie intégrante de son champ de compétences.  

Elle peut les mener seule, ou avec le médecin du travail, l’IPRP, et les AST. 
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→ Un exemple précis : évaluation technique et organisationnelle de la sortie de containers 

dans une entreprise multi-sites 

 

Le contexte 

Le médecin du travail a dans son effectif une entreprise qui gère des logements (majoritairement 

sociaux) et emploie des salariés qui ont pour mission (parmi d’autres tâches) de sortir à la main des 

containers de déchets plusieurs fois  par semaine. 

Lors de ses consultations médicales, le médecin  constate un certain nombre de pathologies liées à la 

manutention de ces containers. Des études de postes font le constat de la pénibilité de cette tâche. 

Les sites sont très différents les uns des autres et pour pouvoir délivrer les aptitudes auprès des 

salariés, le médecin a besoin de connaître leurs conditions de travail. Il a pu visiter certains sites, mais 

leur nombre est trop important et il manque de temps.   

La coopération médecin du travail / IST 

Le médecin a donc sollicité l’IST pour qu’elle fasse ces visites de sites, et qu’elle « soit ses yeux »… 

Dans un premier temps, elle a accompagné le médecin qui lui a expliqué précisément les 

informations qu’elle devait récupérer.  

A ce jour, l’IST a observé plus d’une dizaine de sites différents. Ces études de postes peuvent être 

longues  du fait de la diversité des conditions de travail et de la configuration des bâtiments.  

L’enquête se doit d’être précise, le recueil de données est très spécifique, et des photos sont 

intégrées aux rapports remis par l’IST au médecin du travail, le but étant qu’il connaisse au mieux les 

endroits visités par l’IST, et qu’il puisse déterminer le niveau de difficultés et l’aptitude. Avec ces 

comptes-rendus, il pourra préconiser la mise à disposition d’aides techniques à la manutention, la 

réalisation d’aménagement de bâtiment, ou encore la modification de l’organisation et la charge de 

travail. 
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→ Un exemple précis : prévention des Accidents du Travail lombaires  

dans une entreprise de transport ambulancier 

Le contexte 

Depuis deux ans, le médecin du travail a constaté au sein d’une entreprise d’ambulanciers (170 

salariés) un taux important d’accidents du travail et d’arrêts maladie d’origine rachidienne. Il a 

constaté également des prises de poids importantes et rapides, ainsi qu’une détérioration de l’état 

musculaire, corrélée à une insuffisance d’entretien physique. Il semblerait que ces prises de poids 

soient en rapport avec une hygiène alimentaire déficiente, causée par des repas de mauvaise qualité, 

et pris dans des conditions inadaptées pendant les heures travaillées.  

Fort de ces constats, le médecin a décidé une action de prévention ayant pour objectif général de 

contribuer à la prévention des risques d’accidents du travail liés à des pathologies lombaires, en 

luttant en premier lieu contre la prise de poids et la détérioration musculaire. 

Les objectifs spécifiques sont : 

Á éduquer les salariés à l’adoption de comportements alimentaires en adéquation avec les 

rythmes de travail instaurés dans l’entreprise. 

Á informer sur les bénéfices d’une alimentation équilibrée et d’un entretien physique régulier. 

Á convaincre l’employeur de s’engager à mettre une œuvre une organisation de travail 

permettant de satisfaire les recommandations en matière d’hygiène de vie. 

La coopération médecin du travail / IST 

Pour mener à bien cette action, le médecin a travaillé avec une stagiaire infirmière en 2ème année, qui 

a choisi ce thème pour son travail de fin d’étude, et qui sera aidée par l’IST. 

Ces trois intervenants en santé travail ont rencontré ensemble l’employeur ; l’IST a pu ainsi observer 

sur le terrain une partie du fonctionnement de l’activité et des conditions de travail. 

Des questionnaires ont été remis aux ambulanciers pour permettre de préciser l’identification de la 

problématique (historique du poids, type de poste, horaires de travail, temps de pauses, etc.). L’élève 

infirmière les a recueillis et est actuellement en train de les analyser, afin de permettre : 

Á d’établir avec l’employeur une organisation de travail permettant de satisfaire aux 

recommandations en matière d’hygiène de vie.  

Á de dispenser aux ambulanciers des informations par des sessions-rencontres au sein de 

l’entreprise avec un certain nombre d’outils (vidéo, remise de documents…). Ces rencontres seront 

organisées et animées par l’élève infirmière et l’IST (le concours d’une AST est également 

envisageable). 

Enfin, une évaluation permettra de faire le point sur l’impact de l’action.  

Parallèlement, le médecin a décidé que l’IST verrait les ambulanciers dans le cadre d’entretiens 

infirmiers, en alternance avec lui (12 mois/24 mois). Le questionnaire « ambulancier » utilisé lors de 

l’entretien infirmier a été élaboré conjointement par l’infirmière et le médecin du travail. La 

connaissance par l’IST de l’entreprise et de ses difficultés (à partir de ses observations et entretiens) 

lui permettent d’affiner le contenu des consultations (échanges ciblés et de qualité). 

Ce projet, initié à partir d’un constat en santé travail précis, permet d’associer entretiens infirmiers et 

AMT, afin d’agir à la fois sur l’organisation du travail (collectif) et les pratiques individuelles 

(habitudes alimentaires, activité physique). 
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3. Coordination et Développement 

 

× Gouvernance et Coordination 

Le médecin du travail demeure le pivot au sein de cette nouvelle équipe santé travail. 

Un des points clé de la coopération médecin du travail / IST réside dans l’organisation de temps de 

coordination et d’échanges indispensables : 

o Au niveau du binôme médecin / infirmière ; ces temps d’échange sont « informels » et donc 

difficiles à comptabiliser et à tracer. 

Un manque de communication et de suivi des dossiers ont été constatés lorsque le médecin 

dépendait d’un autre secteur géographique. 

 

o Au niveau de l’équipe santé travail ; une réunion est organisée tous les quinze jours, puis tous 

les mois, cette fréquence étant suffisante pour réguler l’activité IST, développer la transversalité 

et l’échange de pratiques. 

Au total, entre janvier et octobre 2009, 12 réunions ont été organisées. 

 

× Participation au développement de ce nouveau métier 
 

V Au niveau de l’expérimentation sur le centre médical 

Cinq comités de pilotage ont été organisés, dont le but était d’une part de définir la place et les missions 

d’une IST au sein d’une équipe de santé au travail, et d’autre part de dégager des principes 

organisationnels en vue d’une généralisation sur d’autres secteurs. 

L’IST a participé activement à la réflexion et au développement de ses missions et de leur organisation, 

dont la rédaction de la note de cadrage.  

V Au niveau du service AMEST / PÔLE SANTÉ TRAVAIL 

 Le comité de pilotage a mis en avant la nécessité d’une infirmière santé travail référente au sein du 

service, afin de faciliter l’intégration de futures IST dans d’autres secteurs du service. Compte tenu de 

son implication dans le projet, l’IST de Lille est pressentie pour cette fonction (formations, échanges 

avec les infirmières, homogénéisation des pratiques, etc.). 

V Au niveau de la métropole lilloise 

L’IST a participé à un groupe de travail dans le cadre de la fusion de plusieurs services de santé au travail 

de la métropole lilloise, sur la constitution des futures équipes santé travail. 
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V Au niveau régional 

L’IST a intégré le groupe de travail ISTNF pour la rédaction d’un protocole infirmier validé au niveau 

régional, l’ESTI (Entretien Santé Travail Infirmier), qui est une trame générale pour mener des entretiens 

infirmiers en service interentreprises. 

L’équipe a communiqué lors de la journée de valorisation des actions en santé travail du GISSET / CISST, 

au cours d’une table ronde sur les infirmières en service interentreprises, auprès des acteurs santé 

travail de la région Nord-Pas de Calais / Picardie. 

V Au niveau national 

L’IST et le médecin du travail chef de projet ont communiqué et valorisé cette action innovante : 

Á Présentation des avancées de l’expérimentation au Ministère du Travail, avec les équipes des 2 

autres services « missionnés » (Bordeaux et Epinal). 

Á Intervention sur l’IST et la santé au travail à l’Institut de Formations en Soins Infirmiers (IFSI) de 

l’Institut Catholique de Lille. 

Á Présentation de « [ΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǎŀƴǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǘŜǊŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ » 

au Groupement des Infirmiers du Travail (GIT). 

Á Rencontre au Ministère de la Santé avec Mme Roselyne BACHELOT, sur l’entrée du diplôme 

Infirmier dans le cursus LMD (sollicitation suite à la présentation au GIT). 

Á Echanges, partages et débats avec différents services de santé au travail de France. 

 

è Au total, ce travail de réflexion et de développement a représenté pour l’IST près de 200 heures sur 

la période janvier-octobre 2009. 
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IV- Conclusion / Préconisations 

 

L’expérimentation menée à Lille a permis de bâtir ce nouveau métier d’Infirmière en Santé Travail au 

sein du service interentreprises AMEST / PÔLE SANTÉ TRAVAIL. 

Ainsi, cette expérience permet de reconnaître l’apport spécifique d’une IST (nouvelles compétences et 

prestations, plébiscitées par les salariés) et d’autre part de dégager un certain nombre de principes 

requis pour que ce nouveau métier soit intégré efficacement dans les équipes santé travail 

pluridisciplinaires de demain3. 

Fort  de cette expérience, le médecin du travail référent et l’infirmière ont établis ces préconisations 

tenant compte des remarques et propositions du comité de pilotage : 

1- Constituer une équipe santé travail de secteur. 

La constitution type proposée, pour un effectif de 8000 salariés, est : 

Á Deux médecins du travail 

Á Une infirmière santé travail 

Á Une secrétaire médicale 

Á Une assistante santé travail 

Cette équipe doit être à géométrie variable en s’adaptant à la démographie médicale et paramédicale, 

et aux besoins santé travail des entreprises et des salariés. 

 

Pré-requis : 

V Un volontarisme des médecins du travail qui devront coopérer sur l’ensemble des missions 

attribuées à l’infirmière santé travail. 

V Une infirmière diplômée et spécialisée (Licence et Master Santé Travail). 

V Intégrer de façon systématique des échanges informels du binôme médecin / infirmière et des 

rencontres mensuelles de l’ensemble de l’équipe, pour réguler, partager, échanger et construire la 

prévention. 

V Une interconnexion simple avec les IPRP extérieurs à l’équipe. 

 

2- Définir les missions de l’infirmière et leur contenu : 

Á Visites intercurrentes ciblées sur un risque professionnel, un métier, une branche, 

une entreprise. 

Á Visites « cas particuliers ». 

Á Enquêtes santé travail. 

Á Actions en Milieu de Travail. 

Á Temps connexe. 

 

 

 

 

                                                           
3
 Les conclusions du cabinet Rhizome sur ce sujet sont jointes en annexe. 
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Pré-requis : 

V L’ensemble des activités de l’infirmière sera défini au cas par cas dans chaque secteur, en 

fonction des besoins santé travail identifiés ou exprimés. Ces activités pourront porter sur tout 

type de risque, y compris ceux relevant de Surveillance Médicale Renforcée (SMR). 

V Les demandes seront formalisées, analysées et travaillées par le binôme médecin / infirmière 

ou par l’équipe (trame dirigée d’entretien, protocoles d’enquête, missions d’AMT, etc.). 

V L’entretien infirmier (hors cas particuliers) se déroulera sur 30 minutes, et ne fera pas appel à 

des protocoles fermés. 

V Le dossier médical sera partagé au niveau de l’équipe médicale, selon les recommandations de 

l’HAS. 

V L’ensemble des actions sera consigné sur un rapport d’activité d’équipe santé travail. 

 

3- Fournir et adapter les moyens à cette nouvelle équipe : 

Á Lieu adapté à la réalisation d’entretiens infirmiers (accessibilité, confidentialité, 

etc.) 

Á Architecture du secteur permettant les échanges entre les différents membres de 

l’équipe (salle de réunion, etc.) 

Á Outil informatique spécifique de gestion de l’activité de l’équipe santé travail, 

permettant aisément l’analyse de données collectives de santé 

 

Plusieurs conditions au développement favorable et pérenne de ces nouvelles organisations : 

Á  Communiquer largement auprès des médecins du travail, des employeurs et des salariés.  

Á  Réglementer de telle sorte que l’entretien infirmier prescrit s’impose à l’employeur, pour 

continuer à assurer un suivi de santé travail de qualité. 

Á Tenir compte du contexte démographique (médical et paramédical) et des nuisances à 

surveiller pour constituer l’équipe santé travail de secteur. 

 

Remarque du Pr FRIMAT :  A chaque constitution d’équipe il serait souhaitable  de  mettre en place une 

phase test, sous le contrôle des MIRTMO, visant à valider l’organisation mise en place. 

 


